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, ;, ' i1"I/ SY 
RE?UBLtQUE . DE COTl!; D' IVG IRE 

'-----
ffŒISTERE DE L'AGRICULTURE 

,.L)RRETE N° 68 ! AGRI-DOM. du II/I/I966 

Portant mise à la disposition du l'üuis
tère de l'~ducation Nationale de la BUR..EAU DES AFFAIReS 

DONA1'HAŒS RURALES forOt classée de GOUDI, Sous-Préfectures 
de TIASSALE et de DIVO. 

DOSSIER N° 79( -:-:-:-:-:-:-:-
1l!i HDUS'rRE DE L' AGRICULT.URE, 

VU ~a lettre nO 2242 en date du 5 décembre 1965 do H. le 
hecteur de l'Univ~rsité d'ABIDJM~ , 

vu la transmission 1198 du 15 décembre 1965 du Hinistère 
dé l' Bducél.tion lrationale, 

VU l'avis favorable donné par la Direction de la Police ~ 'ores
tièrc dans sa lettrc 2869/5FE du 31 décambre 1965, 

SUR la proposition du Chef du Bureau des Affaires Domaniales 
rural"s, 

. ARTICLE 1.-

tl __ ~ __ ~ __ ~ __ ! __ ~ 

Est mis à ma disposition du Ministère de l'Education 
Nationale pour les besoins de l'Université d'ABIDJAN 
et d0 son laboratoire d'Ecologie Tropicale installé 
dans la région de LAMTO, la forêt classée de GOUDI . 
qui, nonobstant cotte mise à la disposition, coneer
ver2. son statut juridique de forêt classée • . 

ARTICLE 2.- Le Préf.:-;t du Départcm:mt . du SUD, le Chef du Bureau 
dos Affairos Domaniales Rurales, le Chef du Service 
d~s Rec~ttes Domaniales, du Cadastre ot de la Con
servation Foncière sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, do l'~xécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié et communiqué partout où 
b0soin sera ./. 

AI1PLIATIONS 

- CABlrmT •••••••••••••••• 
- ·MIN'. BDUCATION NATIONALB 
- UNIVBRSITE ABIDJAN ••••• 
- DIR. POL. FORESTIE.RE •• ~ 

PRli:FET ABIDJAN ••••••••• 1 
S/pREFE'r TIASSù.LE •••••• 1 

- S/PREFET DIVO •••••••••• 1, 

~. RECET'rES DONAHL'LLBS •••• 2 

- J . O.R.C.I. • • • • • • • • • • • •• 1 

. - AGRI.!DON. . . . . . . . . . . . . 3 

ABIDJAl~, 10 II Janvier 1966 

P. 10 MDfISTRE de l'AGRICULTURE, et p.o. 

'1 ' 
Le Directeur de ca7' t 

/4n',JÎ . 
A. S A W A D 0 G 0 

-- ,,-
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